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ARRETE DU MAIRE

Obict :  SECURTTE SUR LES PISTES DE SKI ALPIN
PRATIQUE DU SPEED.RIDING ET KITE-SURF

Le Maire de la  Commune de CHAMONIX MONT-BLANC,

VU le Code Général des Collectivités Terri toriales et notamment ses Art icles L'2722.24'

L22LLI  et  L .2272.1 et  su ivants,  L .2215.1,

VU la  Loi  no 85-30 du 9 janv ier  1985 re lat ive au développement  et  à  la  protect ion de la

montagne/

VU la  Loi  no 87-565 du 22ju i l le t  1987 re lat ive à I 'organisat ion de la  Sécur i té  Civ i le ,  à  la

protection de la forêt contre I ' incendie et à la prévention des risques majeurs,

VU la  Loi  no 91-2 du 3 janv ier  1991 re lat ive à la  c i rcu lat ion des véhicu les ter rest res dans

les espaces naturels et portant modif ication du Code des Communes/

VU l,Arrêté Municipal no 334/2OO4 du 6 décembre 2004 portant définit ion des règles

appl icables en mat ière de sécur i té  sur  les p is tes de sk i  a lp in ,  e t  p lus par t icu l ièrement  son

art icle 2 interdisant << l 'accès aux pistes aux personnes non chaussées de ski ou uti l isant,

sauf  autor isat ion par t icu l ière,  un appare i l  ou engin de déplacement  sur  ne ige >>,

CONSIDERANT qu'i l  est toutefois possible d'envisager la pratique du Speed-Riding et du

Ki te-Sur f  sur  les domaines sk iab les ou à leur  prox imi té sous réserve que cer ta ines
prescript ions spéciales soient prises,

VU l 'av is  favorable de l 'Adjo in t  au Maire en charge de la  sécur i té  sur  les p is tes de sk i

a l p i n ,
A R R E T E

ARTICLE 1 : Par dérogation aux disposit ions de I 'Art icle 2 de l 'Arrêté Municipal no

f f i " 6 d é c e m b r e 2 o o 4 , | a p r a t i q u e d u S p e e d - R i d i n g e s t a u t o r i s é e s u r | a p a r t i e
hors p is te des domaines sk iab les a lp ins dans les condi t ions su ivantes :

a) Les terrains d'apprentissage pour la pratique du Speed-Riding f igurant ci-après sont

autorisés :

Domaine sk iab le des Grands Montets  :
-  pentes du Glac ier  du Rognon,
-  bombe de la  Pendant  :  sur  la  par t ie  gauche de la  Combe (sens orographique)  et  au-

delà des l imites de la piste, le posé pouvant se faire, soit en fond de la Pendant vers

les chalets  d 'a lpages,  so i t  au Lavancher  en dehors des i t inéra i res de sk i  de fond '



Domaine sk iab le Tour-Balme :
-  P is te du Chate let  :  à  gauche de la  p is te (sens orographique) ,  e t  au-delà des l imi tes de

la piste, le posé pouvant se faire entre l 'espace compris entre la piste de retour
Charami l lon et  le  domaine sk iab le de la  Vormaine,

-  P is te des Poset tes:  à  dro i te  de la  p is te et  du té lésk i  (sens orographique)  et  au-delà
des l imi tes de la  p is te et  du té lésk i ,  le  posé pouvant  se fa i re  à l 'ava l  du té lésk i  des
Posettes.

b)  Les ter ra ins d 'aventure (au dépar t  des domaines sk iab les ou à prox imi té de ceux-c i )
pour  la  prat ique du Speed-Rid ing sont  les su ivants :

Domaine sk iab le Brévent /F léqère :
- face ouest du Brévent,
-  coulo i r  ENSA,
-  coulo i r  BELIN,
-  pentes de l 'Hôte l ,  avec un posé se fa isant  en p ied des pentes de l 'Hôte l  à  gauche

(sens orographique)  de la  p is te b leue des Blanchots,
-  Combe Lachenal  avec un décol lage depuis  le  bas de la  Combe de la  Gl ière et  un posé

sous l 'A igu i l le  Pourr ie .

ARTICLE 2 :  La prat ique du Ki te-Sur f  est  autor isée sur  le  s i te  du domaine sk iab le du
Tour-Balme et  p lus par t icu l ièrement  et  exc lus ivement  sur  le  secteur  du Col  des Poset tes.

ARTICLE 3:  La prat ique du Speed-Rid ing et  du Ki te-Sur f  est  autor isée lorsque les
domaines skiables sont ouverts, sur les sites précités et aux condit ions suivantes :
-  le  survol  des remontées mécaniques est  in terd i t  à  une a l t i tude in fér ieure à 100 m,
-  le  vo l  ne pourra par  a i l leurs se fa i re  qu 'à une d is tance min imum de 100 m de par t  e t

d 'aut re des câbles et  bât iments des remontées mécaniques,
-  le  survol  des p is tes est  in terd i t  à  une a l t i tude in fér ieure à 50 m,
-  le  vo l  ne pourra par  a i l leurs se fa i re  qu 'à une d is tance min imum de 50 m par  rappor [

aux bords extérieurs des pistes.

En outre,  la  prat ique du Speed-Rid ing et  du Ki te-Sur f  est  autor isée dans les condi t ions
précitées précédemment sous réserve de l 'autorisation des propriétaires des terrains
traversés.

ARTICLE 4 :  La mise en p lace et  la  maintenance des panneaux d ' in format ion re la t i fs  à  la
prat ique du Speed-Rid ing et  du Ki te-Sur f  avec les arrêtés munic ipaux et  un p lan
expl ic i te ,  sur  chacun des domaines sk iab les considérés,  incombe aux organisateurs de
ces pratiques.

ARTICLE 5 :  Monsieur  le  Di recteur  Généra l  des Serv ices de la  Mair ie  de CHAMONIX,
Monsieur  le  Commandant  de la  Br igade Terr i tor ia le  de Gendarmer ie de CHAMONIX,
Monsieur  le  Commandant  du P.G.H.M.,  la  Pol ice Munic ipa le,  a ins i  que les aut res autor i tés
de l 'Etat  ayant  pouvoi r  en pare i l le  mat ière sur  le  ter r i to i re  de la  Commune de CHAMONIX,
Messieurs les Directeurs des Services des Pistes et Messieurs les Directeurs d'Exploitat ion
des Domaines Skiables,  sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de ve i l ler  à
l 'appl icat ion du présent  ar rêté qui  sera af f iché aux emplacements habi tue ls  a ins i  qu 'en
tous l ieux appropr iés,  e t  not i f ié  aux explo i tants  des remontées mécaniques,

Fai t  à  CHAMONIX MONT-BLANC,  le  15  janv ie r  2008

Le Maire,
Michel  CHARLET


